
Accueil de Loisirs du Pôle Enfance – Saint‑Tropez Été 2026

REGLEMENT INTERIEUR

Rappel

L’accueil à la demi‑journée n’est pas autorisé SUR LA PERIODE DE VACANCES SCOLAIRES,
sauf en cas de situation exceptionnelle dûment justifiée (Rendez-vous médical urgent ou

programmé à l’avance, raisons de circonstances familiales urgentes)

L’accueil de Loisirs est ouvert à partir de 8h00 jusqu’à 17h50
Les enfants peuvent être récupérés à partir de 17h00

Merci de respecter le dit réglement pour le bon fonctionnement
de l’Accueil de Loisirs

Toute l’équipe vous remercie de votre compréhension
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